
ALERTE 
Des familles avec enfants remises à la rue 

 
La Préfecture de l'Oise remet à la rue au 1er avril des migrants actuel-
lement mis à l'abri en hébergement d'urgence dans les foyers du 115. 
 
Ce sont en majorité des familles avec enfants qui ne seront héber-
gées, au mieux, qu’à la semaine, puis devront repartir à la rue, en ro-
tation avec d’autres familles. 
 
La préfecture invoque le manque de places mais elle a justement fer-
mé récemment des lieux d’hébergement dans l’agglomération creilloi-
se, et d’autres structures sont disponibles.  
 
La préfecture et l’ADARS (qui gère les logements d’urgence) disent 
tenir à ce que la scolarisation des enfants soit prise en compte, mais 
ce n’est pas ce que nous voyons sur le terrain. Nous réaffirmons que 
ces absurdes « rotations » vont entrainer, entre autres, une précarité 
et des ruptures scolaires inacceptables.  
 
Pourtant, l'article 4 de la loi DALO (5 mars 2007) stipule :  
« Toute personne accueillie dans une structure d’hébergement d’ur-
gence doit pouvoir y demeurer, dès lors qu’elle le souhaite, jusqu’à ce 
qu’une orientation lui soit proposée. Cette orientation est effectuée 
vers une structure d’hébergement stable ou de soins, ou vers un loge-
ment, adapté à sa situation. » 
 
Nous prévoyons des actions pour nous opposer à ces remises à la rue, 
et deux rassemblements :  

Le mardi 31 mars à 17h sur le parvis de la gare de Creil 
Le mercredi 1er avril à 20h devant la gare de Beauvais. 

 
Soyons nombreux à demander  

La continuité des hébergements pour les personnes à la rue 
L’octroi de titres de séjour pour les migrants qui ne veulent pas 

être assistés, mais vivre et travailler en France  
 

Solidarité sans-papiers, collectif de soutien aux migrants du bassin 
creillois 

 

  

REJOIGNONS SOLIDARITE MIGRANTS REJOIGNONS SOLIDARITE MIGRANTS   

LE MERCREDI 1ER AVRIL A 20 HLE MERCREDI 1ER AVRIL A 20 H  

  DEVANT LA GARE DE BEAUVAISDEVANT LA GARE DE BEAUVAIS  

  


